
PREFECTURE

REGION ILE DE

FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°IDF-046-2023-08

PUBLIÉ LE 25 AOÛT 2023



Sommaire

Agence Régionale de Santé / Direction de l'autonomie

IDF-2023-07-28-00020 - Arrêté  n°2023-208 portant modification de

l�article 2 de l�arrêté n° 2013-133 du 5 juillet 2013 portant autorisation

d�extension de 15 places du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD)

sis 9, place du Marché Neuf à Gif-sur-Yvette géré par l�association ADMR

Santé Plus   (2 pages) Page 3

IDF-2023-08-23-00008 - Arrêté n°2023-229 portant autorisation de création

d�un Pôle d�Activités et de Soins Adaptés de 12 places au sein de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) « Résidence d�Hautefeuille » sis 45 rue des Noblets à Saint-Vrain

(91770)  (3 pages) Page 6

IDF-2023-08-23-00009 - Arrêté n°2023-230 portant autorisation de création

d�un Pôle d�Activités et de Soins Adaptés                                          de 14

places au sein de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

Dépendantes (EHPAD) La Martinière sis chemin de la Martinière - 91400

Saclay géré par l�Association Jean Lachenaud
 (4 pages) Page 10

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du

travail et des solidarités d�Île-de-France / MJPM

IDF-2023-08-23-00012 - Arrêté n ° 2023 - 48 fixant le montant de la dotation

globale de financement et sa répartition par financeur public du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs « VYV3 ILE DE FRANCE

MJPM LA SOURCE 91, SIRET 480 266 014 00483 » pour l'année 2023
 (5

pages) Page 15

IDF-2023-08-23-00013 - Arrêté n ° 2023 - 50 fixant le montant de la dotation

globale de financement et sa répartition par financeur public du service

délégués aux prestations familiales « UDAF DPF 91, SIRET 785 214 354 00033

» pour l'année 2023
 (5 pages) Page 21

IDF-2023-08-23-00015 - Arrêté n ° 2023 - 55 fixant le montant de la dotation

globale de financement et sa répartition par financeur public du service

délégué aux prestations familiales « SEAG, SIRET 584 115 263 00526 » pour

l'année 2023
 (5 pages) Page 27

IDF-2023-08-23-00014 - Arrêté n ° 2023 - 65 fixant le montant de la dotation

globale de financement et sa répartition par financeur public du service

délégué aux prestations familiales « UDAF du Val-de-Marne, SIRET 785 699

067 00043 » pour l'année 2023
 (5 pages) Page 33

IDF-2023-08-23-00011 - Arrêté n ° 2023 - 66 fixant le montant de la dotation

globale de financement et sa répartition par financeur public du service

délégué aux prestations familiales  « l�UDAF des Yvelines, SIRET 785 152 117

000 38 » pour l'année 2023
 (5 pages) Page 39

2



Agence Régionale de Santé

IDF-2023-07-28-00020

Arrêté  n°2023-208 portant modification de

l�article 2 de l�arrêté n° 2013-133 du 5 juillet

2013 portant autorisation d�extension de 15

places du service de soins infirmiers à domicile

(SSIAD) sis 9, place du Marché Neuf à

Gif-sur-Yvette géré par l�association ADMR

Santé Plus  

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-07-28-00020 - Arrêté  n°2023-208 portant modification de l�article 2 de l�arrêté n° 2013-133 du

5 juillet 2013 portant autorisation d�extension de 15 places du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) sis 9, place du Marché

Neuf à Gif-sur-Yvette géré par l�association ADMR Santé Plus  

3



                                                                                                                    
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2023 - 208 

portant modification de l’article 2 de l’arrêté n° 2013-133 du 5 juillet 2013 portant 
autorisation d’extension de 15 places du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD)                            

sis 9, place du Marché Neuf à Gif-sur-Yvette géré par l’association ADMR Santé Plus   
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU le code de justice administrative  
 

VU 
 
 
VU 

le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 
2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-
2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 

VU 
 
 
 
VU 

l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 
date du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n° 2012-93 du 19 avril 2012 portant autorisation d’extension de 10 places équipes 
spécialisées Alzheimer (de soins de réhabilitation et d’accompagnement) du service de soins 
infirmiers à domicile sis 9, place du Marché neuf à Gif-sur-Yvette ; 
 

VU l’arrêté n° 2013-133 du 5 juillet 2013 portant autorisation d’extension de 15 places du service de 
soins infirmiers à domicile (SSIAD) sis 9, place du marché neuf à Gif-sur-Yvette ; 

  
VU la demande en date du 1er mars 2023 de la directrice du SSIAD indiquant que le territoire 

d’intervention du SSIAD pour l’équipe spécialisée Alzheimer (ESA) mentionné dans l’article 2 de  
l’arrêté n° 2013-133 susvisé ne comprend pas la ville de Mauchamps, ville couverte par le SSIAD 
dans le cadre de ses interventions depuis 2013, et demandant la modification de l’arrêté ; 

  
 

CONSIDÉRANT  que l’article 2 de l’arrêté n° 2013-133 du 5 juillet 2013 omet de mentionner la commune 
de Mauchamps dans la zone d’intervention de l’ESA du SSIAD ; 
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CONSIDÉRANT    qu’il convient de modifier l’article 2 de l’arrêté n° 2013-133 du 5 juillet 2013 en intégrant 
la commune de Mauchamps afin de régulariser les secteurs d’intervention du SSIAD Gif 
sur Yvette, notamment pour ce qui concerne l’ESA ; 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : L’article 2 de l’arrêté n° 2013-133 du 5 juillet 2013 portant autorisation d’extension de 15 
places du service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) sis 9, place du Marché Neuf à Gif-sur- 
Yvette, est modifié comme suit : 

« La capacité totale du SSIAD est portée à 110 places se répartissant de la façon suivante : 

- 95 places destinées à prendre en charge des personnes âgées de plus de 60 ans sur 
les communes de Saclay, les Ulis, Villiers le Bâcle, Saint Aubin, Gif-sur-Yvette, Bures 
sur Yvette, Orsay ; 

-  
- 5 places destinées à prendre en charge des personnes handicapées sur les 

communes de Saclay, les Ulis, Villiers le Bâcle, Saint Aubin, Gif-sur-Yvette, Bures sur 
Yvette, Orsay ; 

-  
- 10 places « équipe spécialisée Alzheimer » pour la prise en charge de personnes 

âgées atteintes de maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées sur les 
communes de Saclay, les Ulis, Villiers le Bâcle, Saint Aubin, Gif-sur-Yvette, Bures sur 
Yvette, Orsay, Boullay-les-Troux, Gometz-la-Ville, Les Molières, Gometz-le-Châtel, 
Saint-Jean-de-Beauregard, Pecqueuse, Limours, Janvry, Briis-sous- Forges, Forges-
les-Bains, Fontenay-lès-Briis, Vaugrineuse, Courson-Monteloup, Angervilliers, Saint-
Maurice-Montcouronne, Le Val-Saint-Germain, Saint-Cyr-sous Dourdan, Breuillet, 
Saint-Yon, Breux-Jouy, Boissy-sous-Saint-Yon, Saint-Chéron, Saint-Sulpice-de-
Favières, Souzy-la-Briche, Mauchamps. » 

  
ARTICLE 2e : Les autres articles de l’arrêté n° 2013-133 en date du 5 juillet 2013 demeurent inchangés. 
  
ARTICLE 3e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
  
ARTICLE 4e : Le Directeur de la Délégation départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, 
publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département 
de l’Essonne. 

 

                                                                                                     Fait à Saint-Denis, le 28 juillet 2023 

 

    

 

 

 

  

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 
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ARRÊTÉ CONJOINT N° 2023 – 229 

 
 Portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 12 

places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) « Résidence d’Hautefeuille »                                                                                         

sis 45 rue des Noblets à Saint-Vrain (91770)  
  

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE  
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 
 
 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement (loi ASV) et ses décrets d’application n°2016-1164 du 26 août 2016 et 
n°2016-1814 du 21 décembre 2016 ; 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants, et D312-155-0-1 ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en 

qualité de Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 9 août 2021 ;   

  
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
  
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région 
Ile-de-France ; 

 
VU le Plan national maladies neuro-dégénératives 2014-2019 ; 
 
VU la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022 ; 
 
VU l’instruction N°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à 

l’enregistrement sur le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et d’accompagnement 
adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs 
proches aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 
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VU l’arrêté n° 2018-76 du 4 mai 2018 portant modification de l’arrêté n° 2013-128 
autorisant l’extension de 15 places de l’EHPAD « Résidence d’Hautefeuille » à Saint-
Vrain (91170) ;   

 
 
CONSIDÉRANT  la visite de conformité du PASA des services de la Délégation 

départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de santé et du 
Conseil départemental de l’Essonne en date du 3 décembre 2018 ; 

 
CONSIDÉRANT l’ouverture du Pôle d’Activités et de Soins Adaptés au 15 mars 2019 ; 
 
CONSIDÉRANT  que le PASA permet de prendre en charge et d’accueillir, sur une 

ouverture de six jours par semaine, les personnes âgées atteintes de 
la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées ; 

 
CONSIDÉRANT  les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie à l’ARS Ile-de-France dans le cadre de la dotation 
régionale limitative ; 

 
CONSIDÉRANT le montant de la dotation forfaitaire annuelle de 4 557 euros à la place 

qui s’ajoute à la dotation initiale de fonctionnement de l’EHPAD ;  
 
 

ARRÊTENT 
 
 
ARTICLE 1:  
 
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « Résidence 
d’Hautefeuille », sis 45, rue des Noblets à Saint-Vrain (91770) est autorisé à créer un Pôle 
d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 12 places pour une ouverture de 5 jours par 
semaine, pour accueillir et prendre en charge des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie au sein duquel sont organisées et 
proposées, durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques aux résidents de 
l’EHPAD ayant des troubles du comportement modérés.  
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant du forfait annuel dans le cadre du fonctionnement du PASA s’élève à 54 684 € 
euros (hors taux d’évolution) en année pleine pour un PASA de 12 places et une ouverture 
de 5 jours par semaine. 
 
ARTICLE 3 :  
 

Au titre du PASA, l’établissement finance par le forfait dépendance 0,20 ETP de 
psychologue. Il s’agit d’un redéploiement du temps de psychologue déjà existant.   
 
ARTICLE 4 :  
 
La capacité totale de l’établissement reste inchangée soit 77 places réparties comme suit : 
 

- 76 places d’hébergement permanent  
- 1 place d’hébergement temporaire. 
 

L’EHPAD comprend un PASA de 12 places pour personnes âgées atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou maladies apparentées. 
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ARTICLE 5 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 070 024 4 
Code catégorie : 500 (EHPAD) 
Code tarif : 45 (ARS/PCD, tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI) 
 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes Agées)  
Code fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes Agées)  
Code fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
 
Code discipline : 961 (Pôle d’activités et de soins adaptés-PASA)  
Code fonctionnement : 21 (Accueil de jour) 
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
 
Code discipline : 657 (Accueil temporaire pour Personnes Agées)  
Code fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 91 000 072 8 
Code statut : 21 (Etablissement social et médico-social communal) 
 
 
ARTICLE 6 : 
 

L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale pour sa capacité 
totale. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification.  
 
ARTICLE 8 :  
 
Le Directeur de la Délégation départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Essonne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département de l’Essonne. 
 
                                                                         Fait à Saint-Denis, le 23 août 2023 
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

  
Amélie VERDIER 

Le président du Conseil départemental 
de l’Essonne 

 
 
François DUROVRAY 
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ARRÊTÉ CONJOINT N° 2023 – 230 
 

Portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés                                          
de 14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes 

 Agées Dépendantes (EHPAD) La Martinière sis chemin de la Martinière - 91400 Saclay  
géré par l’Association Jean Lachenaud 

 
 
 
  

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE  
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ESSONNE 
 
 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement (loi ASV) et ses décrets d’application n°2016-1164 du 26 août 2016 et 
n°2016-1814 du 21 décembre 2016 ; 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants, et D312-155-0-1 ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en 

qualité de Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 9 août 2021 ;   

  
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
  
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région 
Ile-de-France ; 

 
VU le Plan national maladies neuro-dégénératives 2014-2019 ; 
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VU la Feuille de route maladies neuro-dégénératives 2021-2022 ; 
 
VU l’instruction N°DGCS/SD3A/DREES/DMSI/2019/180 du 19 juillet 2019 relative à 

l’enregistrement sur le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) des dispositifs spécifiques de prise en charge et d’accompagnement 
adapté des personnes âgées atteintes de maladies neuro-dégénératives et de leurs 
proches aidants (PASA, UHR, PFR et ESA) ; 

 
VU l’arrêté n° 2013-38 en date du 6 mars 2013 portant autorisation d’extension de 50 

places (47 places d’hébergement permanent et 3 places d’hébergement temporaire) 
de l’EHPAD La Martinière à Saclay ; 

 
 
 
CONSIDÉRANT  l’avis favorable suite à la visite de conformité visant l’ouverture du 

PASA, en date du 10 mai 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT  que le PASA fonctionne à compter du 1er juin 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT  que le PASA permet de prendre en charge et d’accueillir, sur une 

ouverture de cinq jours par semaine, les personnes âgées atteintes de 
la maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées ; 

 
CONSIDÉRANT  les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie (CNSA) à l’ARS Ile-de-France dans le cadre de la dotation 
régionale limitative ; 

 
CONSIDÉRANT le montant de la dotation forfaitaire annuelle de 4 557 euros à la place 

qui s’ajoute à la dotation initiale de fonctionnement de l’EHPAD ;  
 
 
 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
 
ARTICLE 1:  
 
L’EHPAD La Martinière sis, chemin de la Martinière - 91400 Saclay, est autorisé à créer un 
Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places ouvert sur cinq jours, pour 
accueillir et prendre en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de 
maladies apparentées. 
 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie au sein duquel sont organisées et 
proposées, durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques aux résidents de 
l’EHPAD ayant des troubles du comportement modérés.  
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ARTICLE 2 :  
 
Le montant du forfait annuel dans le cadre du fonctionnement du PASA s’élève à 63 798 € 
(hors taux d’évolution) en année pleine pour un PASA de 14 places et une ouverture de 5 
jours par semaine. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Au titre du PASA, le Conseil départemental finance, par le forfait dépendance, un temps 
complémentaire de psychologue à hauteur de 0,25 ETP. 
 
ARTICLE 4 :  
 
La capacité totale de l’établissement reste inchangée, soit 90 places réparties comme suit : 
 
- 87 places d’hébergement permanent 
- 3 places d’hébergement temporaire  

 
L’EHPAD comprend un PASA de 14 places pour personnes âgées atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou maladies apparentées. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 001 637 7 
Code catégorie : 500 (EHPAD) 
Code tarif : 41 (ARS/PCD, tarif partiel, habilité aide sociale sans PUI) 
 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes Agées)  
Code fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
Capacité : 87 
 
Code discipline : 657 (Accueil temporaire pour Personnes Âgées)  
Code fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
Capacité : 3 
 
Code discipline : 961 (Pôle d’activités et de soins adaptés-PASA)  
Code fonctionnement : 21 (Accueil de jour) 
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
  
 
N° FINESS du gestionnaire : 83 001 367 8 
Code statut : 60 (Association loi 1901 non reconnue d’utilité publique) 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification.  
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ARTICLE 7 :  
 
Le Directeur de la Délégation départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et le Directeur général des services du Conseil départemental de l’Essonne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département de l’Essonne. 
 
 
 
 
                                                                         Fait à Saint-Denis, le 23 août 2023 
 
 
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

  
Amélie VERDIER 
 

Le président du Conseil départemental 
de l’Essonne 

 
 
François DUROVRAY  
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ARRÊTÉ n ° 2023 - 48 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 

« VYV3 ILE DE FRANCE MJPM LA SOURCE 91, SIRET 480 266 014 00483 »  

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,   L.314-7, L.361-

1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-11726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités 

de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de 

l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la protection des 

majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 
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  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de directeur 

régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-de-France, à compter 

du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale et 

interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan RUDANT, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 

(DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 

secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature de monsieur Gaëtan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-

de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté n° 2020-DDCS-91-52 du 6 octobre 2010 portant autorisation d’exercer du service tutélaire de l’Association 

De Garde à Domicile du Val d’Orge (AGDVO) ; 

Vu  l’arrêté n°2023-DDETS-91-35 du 6 avril 2021 portant transfert de l’autorisation d’exercer du service de mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs de l’association LA SOURCE 91 à l’union mutuelle VYV CARE ILE DE FRANCE ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la personne 

ayant qualité pour représenter le service susvisé le 31 octobre 2022 ;  

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour la campagne 

budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux 

prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales de la région Ile-de-France 

; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 10 juillet 2023, déposé sur la plateforme e-FSM le 10 juillet 2023, 

clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités.  
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Arrête : 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs VYV3 ILE DE FRANCE MJPM LA SOURCE 91 sis, 4 rue Henri Barbusse – 91 290 ARPAJON sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 

  Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes à l’exploitation courante 9 368,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au personnel 190 884,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Groupe III – Dépenses afférentes à la structure 13 722,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 213 974,00 € 

Reprise du résultat N-2 (déficit) 4 380,00 € 

  Total 218 354,00 € 

      

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 216 854,00 € 

Dont tarification 141 854,00 € 

Dont participation des majeurs 75 000,00 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à l’exploitation 1 500,00 € 

Groupe III – Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 218 354,00 € 

Report à nouveau N-2 (excédent)  0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 218 354,00 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service VYV3 ILE DE FRANCE MJPM LA SOURCE 91 

est fixée à cent quarante-et-un mille huit cent cinquante-quatre euros (141 854,00 €), intégrant la reprise des résultats 

antérieurs à hauteur de quatre mille trois cent quatre-vingt euros (4 380 €). 

 

 

Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-1 du code de l'action sociale et des familles, 

 

1° la dotation versée par l'Etat est fixée à 99,70 %, soit un montant de 141 428,44 ; 

 

2° la dotation versée par le département de l’Essonne est fixée à 0.30 %, soit un montant de 425,56 €. 
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Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au douzième 

du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

 

1° 11 785,70 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

2° 35,46 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur régional 

et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris. 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- au président du conseil départemental de l’Essonne ; 

- à la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du département de l’Essonne. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la région d'Ile-

de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, dans les deux mois suivant 

la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 

sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, également dans un délai d’un mois à compter de la 

notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, 

l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. 

 

 

Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
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Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France le directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 23 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 
 
 
 
 
 
 

Madame la Présidente  

Madame LEBRETON  

VYV3 IDF MJPM LA SOURCE 91  

4 rue Henri Barbusse 

91290 ARPAJON  

Mail : ahlem.zraga@idf.vyv3.fr / sabrina.vaz@idf.vyv3.fr 

 

Copie : 

à la DDETS de l’Essonne 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2023-08-23-00012 - Arrêté n ° 2023 - 48 fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur

public du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs « VYV3 ILE DE FRANCE MJPM LA SOURCE 91, SIRET 480 266 014

00483 » pour l'année 2023

20



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

IDF-2023-08-23-00013

Arrêté n ° 2023 - 50 fixant le montant de la

dotation globale de financement et sa

répartition par financeur public du service

délégués aux prestations familiales « UDAF DPF

91, SIRET 785 214 354 00033 » pour l'année 2023

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2023-08-23-00013 - Arrêté n ° 2023 - 50 fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur

public du service délégués aux prestations familiales « UDAF DPF 91, SIRET 785 214 354 00033 » pour l'année 2023

21



 
 

 Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DRIEETS d’Ile-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 

http://idf.drieets.gouv.fr 
 

 

 

  

ARRÊTÉ n ° 2023 - 50 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service délégués aux prestations familiales  

« UDAF DPF 91, SIRET 785 214 354 00033 » pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,   

L.314-7, L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-11726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-

sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de 

la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 
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Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-

de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-

de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté n°2010-DDCS-91-48 du 6 octobre 2010 portant autorisation d’exercer du service délégué aux 

prestations familiales de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de l’Essonne ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé le 25 octobre 2022 ; 

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 10 juillet 2023, transmise par l'autorité de tarification 

par courriel le 10 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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Arrête : 

 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué aux 

prestations familiales UDAF DPF 91 sis, 315 square des Champs-Elysées – 91004 EVRY-COURCOURONNES 

Cedex sont autorisées comme suit : 

 

 

  Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes à l’exploitation courante 375 000,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Groupe II - Dépenses afférentes au personnel 2 369 362,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Groupe III – Dépenses afférentes à la structure 213 000,00 € 

Dont dépenses non reconductibles 0,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 2 957 362,00 € 

Reprise du résultat N-2 (déficit) 0,00 € 

  Total 2 957 362,00 € 

      

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 2 708 280,65 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 2 708 280,65 € 

Report à nouveau N-2 (excédent) 249 081,35 € 

Total des recettes (I+II+III) 2 957 362,00 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service UDAF DPF 91 est fixée à deux 

millions sept cent huit mille deux cent quatre-vingts euros et soixante-cinq centimes (2 708 280,65 €), 

intégrant la reprise des résultats antérieurs à hauteur de deux cent quarante-neuf mille quatre-vingt-un euros 

et trente-cinq centimes (249 081,35 €). 

 

 

Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-3 du code de l'action sociale et des 

familles : 

 

1° la dotation versée par la caisse d’allocations familiales de l’Essonne est fixée à 99,2 %, soit un montant de 

2 686 614,40 € ; 

2° la dotation versée par la MSA est fixée à 0,80 %, soit un montant de montant de 21 666,25 €. 
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Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 

douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

 

1° 223 884,53 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

2° 1 805,52 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté. 

 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur régional 

et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département 

de Paris. 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- aux financeurs mentionnés à l’article 3 du présent arrêté ;  

- à la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du département de l’Essonne. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 

région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, 

dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, 

également dans un délai d’un mois à compter de la notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai 

de deux mois valant rejet implicite. 
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Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent 

arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 

Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France le directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 23 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 

 

 

Destinataire :  

Madame la présidente  

Madame GAILLARD  

Service UDAF DPF 91 

315, square des Champs-Elysées – BP 107 

91004 EVRY-COURCOURONNES Cedex  

Mail : igaillard@udaf91.fr 

 

Copie :  

à la DDETS de l’Essonne  
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ARRÊTÉ n ° 2023 - 55 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service délégué aux prestations familiales « SEAG,  

SIRET 584 115 263 00526 » 

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,   

L.314-7, L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-11726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-

sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de 

la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 
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Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-

de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-

de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté DDCS n° 2010-10-107 du 23 septembre 2010 d’autorisation du service délégué aux prestations 

familiales de l’association SEAG ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé le 25 octobre 2022 ; 

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 26 juillet 2023, transmise par l'autorité de tarification 

par courriel le 27 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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Arrête : 

 

 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué aux 

prestations familiales SEAG sis, 20 rue Lecharpentier, 95300 PONTOISE sont autorisées comme suit : 

 

 

  Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 
24 344,00 € 

Dont dépenses non reconductibles   

Groupe II - Dépenses afférentes au 

personnel 
369 699,00 € 

Dont dépenses non reconductibles   

Groupe III – Dépenses afférentes à la 

structure 
93 803,00 € 

Dont dépenses non reconductibles   

Total des dépenses (I+II+III) 487 846,00 € 

Reprise du résultat N-2 (déficit) 0,00 € 

  Total 487 846,00 € 

      

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 349 333,25 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation 
4 000,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 353 333,25 € 

Report à nouveau N-2 (excédent) 134 512,75 € 

Total des recettes (I+II+III) 487 846,00 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service SEAG est fixée à trois cent 

quarante-neuf mille trois cent trente-trois euros et vingt-cinq centimes (349 333,25 €), intégrant la reprise des 

résultats antérieurs à hauteur de cent trente-quatre mille cinq cent douze euros et soixante-quinze centimes 

(134 512,75 €).  
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Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-3 du code de l'action sociale et des 

familles, la DGF sera versée en totalité par la caisse d’allocations familiales (CAF) du Val d’Oise. 

 

Le montant total de la DGF versée par la CAF est de 349 333,25 euros. 

 

Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au 

douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à 29 111,10 €. 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur régional 

et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département 

de Paris. 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- à la caisse des allocations familiales du Val d’Oise ; 

- au directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du département du Val d’Oise. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 

région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, 

dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, 

également dans un délai d’un mois à compter de la notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai 

de deux mois valant rejet implicite. 
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Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent 

arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 

 

Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France le directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 23 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame la présidente  

La Sauvegarde du Val-d’Oise 

20 rue Lecharpentier 

95300 PONTOISE 

Mail : bwera@sauvegarde95.fr 

 

 

Copie : 

- à la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Val d’Oise. 
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ARRÊTÉ n ° 2023 - 65 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service délégué aux prestations familiales « UDAF du 

Val-de-Marne, SIRET 785 699 067 00043 »  

pour l'année 2023 
 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,   

L.314-7, L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-11726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-

sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de 

la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 
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Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 

 

  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Ile-

de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Gaétan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n°2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Ile-

de-France ; 

Vu la décision n°2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, portant subdélégation de 

signature de monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-6780 du 29 septembre 2010 d’autorisation du service délégué aux 

prestations familiales de l’association UDAF 94 ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé le 28 octobre 2022 ; 

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

de la région Ile-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 26 juillet 2023, transmise par l'autorité de tarification 

par courriel le 27 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  
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Arrête : 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué aux 

prestations familiales UDAF du Val-de-Marne sis, 4A boulevard de la Gare-94475 BOISSY SAINT LEGER CEDEX 

sont autorisées comme suit : 

 

  Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes à 

l’exploitation courante 
41 637,00 € 

Dont dépenses non reconductibles   

Groupe II - Dépenses afférentes au 

personnel 
663 435,00 € 

Dont dépenses non reconductibles   

Groupe III – Dépenses afférentes à la 

structure 
142 650,00 € 

Dont dépenses non reconductibles   

Total des dépenses (I+II+III) 847 722,00 € 

Reprise du résultat N-2 (déficit)   

  Total 847 722,00 € 

      

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 764 930,90 € 

Groupe II – Autres produits relatifs à 

l’exploitation 
20 000,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
5 000,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 789 930,90 € 

Report à nouveau N-2 (excédent) 57 791,10 € 

Total des recettes (I+II+III) 847 722,00 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service UDAF Val-de-Marne est fixée à 

sept cent soixante-quatre mille neuf cent trente euros et quatre-vingt-dix centimes (764 930,90 €), intégrant 

la reprise des résultats antérieurs à hauteur de cinquante-sept mille sept cent quatre-vingt-onze euros et dix 

centimes (57 791,10 €).  

 

 

Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R. 314-193-3 du code de l'action sociale et des 

familles, la dotation sera versée en totalité par la caisse d’allocations familiales (CAF) du Val de Marne. 
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Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 

douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à 63 744,24 € 

 

 

Article 5 : 

 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, représenté par le 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d'Ile-de-

France. 

 

 

Article 6 : 

 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département 

de Paris. 

 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- au directeur de la caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne ; 

- au directeur de l’unité départementale de la DRIEETS .du Val-de-Marne. 

 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 

région d'Ile-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, 

dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, 

également dans un délai d’un mois à compter de la notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai 

de deux mois valant rejet implicite. 

 

 

Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent 

arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France. 
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Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Ile-de-France le directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 23 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Madame la présidente Françoise SOUWEINE 

UDAF 94 

4a boulevard de la Gare 

94475 BOISSY SAINT LEGER XCEDEX 

Mail : fsouweine@udaf94.fr 

 

Copie : 

à l’UD DRIEETS  du Val-de-Marne 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

DRIEETS d’Île-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 

http://idf.drieets.gouv.fr 
 

 

 

  

ARRÊTÉ n ° 2023 - 66 

fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par 

financeur public du service délégué aux prestations familiales                           

« l’UDAF des Yvelines, SIRET 785 152 117 000 38 »  

pour l'année 2023 
LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.314-1, L.314-4, L.314-5,   

L.314-7, L.361-1 et les articles R.314-2 et suivants ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations ; 

Vu la loi n° 2022-11726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et 

aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-

sociaux mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

  Vu le décret n° 2008-1500 du 30 décembre 2008 relatif à la réglementation financière et budgétaire des 

établissements sociaux et médico-sociaux, notamment son article 3 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de 

la région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l'arrêté du 9 juillet 2009 fixant les indicateurs applicables aux services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et aux services délégués aux prestations familiales ; 
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  Vu l’arrêté du 31 août 2018 relatif à la détermination du coût des mesures de protection exercées par les 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Gaëtan RUDANT, sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Île-

de-France, à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-03-30-00003 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction 

régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France ; 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Gaétan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Île-de-France (DRIEETS), en matière administrative ; 

Vu l’arrêté n° 2023-027 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat aux agents de la DRIEETS d’Île-

de-France ; 

Vu la décision n° 2023-026 du 15 février 2023 de la direction régionale et interdépartementale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, portant subdélégation de 

signature de Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France aux agents de l’unité régionale ; 

Vu l’arrêté n° DDCS 2010-48 du 20 septembre 2010 d’autorisation du service délégué aux prestations 

familiales de l’association UDAF des Yvelines ;  

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 déposées au moyen de la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé le 21 octobre 2022 ; 

Vu l’instruction N° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour la 

campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services 

délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport régional d’orientation budgétaire pour la campagne budgétaire 2023 des services 

mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des services délégués aux prestations familiales 

de la région Île-de-France; 

Vu la décision d'autorisation budgétaire en date du 13 juillet 2023, déposée par l'autorité de tarification 

sur la plateforme e-FSM le 13 juillet 2023, clôturant les échanges effectués durant la procédure 

contradictoire ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités.  

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2023-08-23-00011 - Arrêté n ° 2023 - 66 fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur

public du service délégué aux prestations familiales  « l�UDAF des Yvelines, SIRET 785 152 117 000 38 » pour l'année 2023

41



3 

 

Arrête : 

Article 1er : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué aux prestations 

familiales UDAF des Yvelines sis, 5, rue de l’Assemblée Nationale - 78000 Versailles sont autorisées comme suit : 

 

 

 

  Groupes fonctionnels Montants 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses afférentes à l’ex-

ploitation courante 
112 466,75 € 

Dont dépenses non reconductibles   

Groupe II - Dépenses afférentes au per-

sonnel 
1 280 216,13 € 

Dont dépenses non reconductibles 20 694,00 € 

Groupe III - Dépenses afférentes à la 

structure 
120 498,24 € 

Dont dépenses non reconductibles 8 767,00 € 

Total des dépenses (I+II+III) 1 513 181,12 € 

Reprise du résultat N-2 (déficit)   

  Total 1 513 181,12 € 

      

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 1 513 181,12 € 

Groupe II - Autres produits relatifs à 

l’exploitation 
0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et pro-

duits non encaissables 
0,00 € 

Total des recettes (I+II+III) 1 513 181,12 € 

Report à nouveau N-2 (excédent)   

Total des recettes (I+II+III) 1 513 181,12 

 

 

 

Article 2 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service UDAF des Yvelines est fixée à   

un million cinq cent treize mille cent quatre-vingt-un euros et douze centimes (1 513 181,12 €), intégrant des 

crédits non reconductibles à hauteur de vingt-neuf mille quatre cent soixante-et-un euros (29 461,00 €).  
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Article 3 : 

 

Pour l'exercice budgétaire 2023, en application de l'article R.314-193-3 du code de l'action sociale et des 

familles : 

 

1° la dotation versée par la caisse d’allocations familiales (CAF) des Yvelines est fixée à 99,40 %, soit un 

montant de 1 504 102,03 euros ; 

2° la dotation versée par la mutualité sociale agricole (MSA) est fixée à 0,60 %, soit un montant de 9 079,09 

euros. 

 

Article 4 : 

 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R.314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 

douzième du montant de la dotation globale de financement, est égale à : 

 

1° 125 341,83 € pour la dotation mentionnée au 1° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

2° 756,59 € pour la dotation mentionnée au 2° de l'article 3 du présent arrêté ; 

 

 

Article 5 : 

L'ordonnateur de la dépense est le préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris, représenté par le directeur régional et 

interdépartemental de l'économie, de l'emploi du travail et des solidarités d’Île-de-France. 

 

Article 6 : 

Le comptable assignataire est le directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département 

de Paris. 

 

Article 7 : 

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au président de l’association gestionnaire du service ; 

- aux financeurs mentionnés à l’article 3 du présent arrêté ; 

- au directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du département des Yvelines. 

 

 

Article 8 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur le préfet de la 

région d’Île-de-France, préfet de Paris, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, 

dans les deux mois suivant la notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Paris, sis 1, place du Palais-Royal, 75100 Paris cedex 01, 

également dans un délai d’un mois à compter de la notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la 

réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé, l’absence de réponse au terme d’un délai 

de deux mois valant rejet implicite. 
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Article 9 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et des familles, le présent 

arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 

 

 

Article 10 : 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France le directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 23 août 2023 

 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris et par délégation, 

le directeur régional 

 

signé 

 

Gérard SCHERRER 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le président de l’association gestionnaire 

du service MJPM de l’UDAF des Yvelines 

5, rue de l’Assemblée Nationale 

78000 Versailles 

e-mail : jmpavani@udaf78.asso.fr  

 

 

Copie : 

- à la DDETS des Yvelines  
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